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Chères Jacoumardes, chers Jacoumards,

À Jacou, ce mois de septembre a été comme chaque année rythmé par une 
nouvelle rentrée scolaire pour des centaines d’ enfants et adolescents. Souhaitons la 
bienvenue à Emmanuelle Poirson, nouvelle directrice de l’ école maternelle Thierry 
Pautes et bon courage aux écoliers et collégiens pour ces prochains mois. Vous 
verrez dans ce numéro que notre jeunesse est au cœur de nombreux projets sur 
notre belle commune.

La rentrée nous a également tous réunis à l’ occasion de l’inauguration d’un 
domaine de Bocaud réhabilité et accessible à tous. Merci à toutes les personnes qui 
ont rendu ce projet possible mais surtout merci aux riverains, habitants et membres 
d’associations jacoumardes qui nous ont accompagné jusqu’ à l’ ouverture des 
portes du domaine. Ce numéro nous donne l’ occasion d’ évoquer la réorganisation 
des services municipaux et de vous présenter la médiathèque municipale située au 
rez-de-chaussée du domaine.

Notre commune ne manque pas de dynamisme et nous sommes heureux de voir 
les habitants y participer activement.

Très bonne lecture,

Le Maire.

 ‘‘

‘‘

L’ÉCHO de la Mayre                                                                                                         N° 105 - Octobre 2019



       VIE CULTURELLE
4 L’ÉCHO de la Mayre                                                                                                         N° 105 - Octobre 2019

       AMÉNAGEMENTS

A gauche, inauguration sur la place de village d’un olivier centenaire en hommage à Sernancelhe, ville jumelle portugaise, en la présence de son Maire Carlos Silva 
Santiago. A droite, les enfants de l’école élémentaire sont venus inaugurer une jardinière sur laquelle ils pourront effectuer des plantations tout au long de l’année.

A gauche, échassiers, musiciens et bénévoles du milieu associatif qui animent l’évènement pour le plaisir des petits comme des plus grands. A droite, les élus 
jacoumards, les membres du Conseil des Enfants et des Jeunes de Jacou (CEJ) et des personnalités héraultaises lors du discours en l’honneur de l’inauguration.

INAUGURATION

Cette rentrée de septembre a été marquée par l’inauguration du domaine de Bocaud. Associant 
patrimoine, culture, services publics, accessibilité, ce projet a donné naissance à une nouvelle place de 
village, une médiathèque municipale et a permis le regroupement de services municipaux accessibles 
à tous. C’est un nouveau cœur de ville qui s’ouvre aux habitants de Jacou. Retour en images sur la 
journée du 14 septembre 2019, où des centaines d’habitants se sont déplacés pour découvrir un projet 
aux multiples facettes. Merci à Luc Jennepin et Eric Monin pour ces belles photos !

Le domaine de Bocaud réhabilité
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       AMÉNAGEMENTS

L’ouverture du domaine a été confiée aux jeunes du CEJ : « aujourd’hui, au nom des jeunes de Jacou, nous avons l’immense plaisir d’ouvrir en grand les grilles, 
les portes et les fenêtres de ce patrimoine qui est maintenant le bien de tous ! ».

A gauche, visite du rez-de-chaussée du château qui accueille une médiathèque municipale regroupant différents espaces thématisés pour tous les âges sur près 
de 500 m². A droite, découverte du jardin classé Monument historique depuis 2001, avec ses parterres à la française et broderies de buis.

Artistes, jeunes de la MJC ont assuré de nombreuses animations sur la 
terrasse et le jardin du domaine.

Dès à présent.
Profitez de la terrasse d’honneur du domaine tous 
les jours du lundi au samedi. Le jardin classé sera 
ouvert pendant l’hiver tous les mercredis. 

Ces prochaines semaines.
La commune poursuivra les aménagements de 
votre nouvelle place de village : fleurissements, 
installations de bancs et d’une signalétique 
adaptée...
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Depuis septembre, la ville de Jacou est équipée d’un nouveau système de vidéoprotection permettant de prévenir 
plus efficacement les incivilités et les faits de délinquance commis sur le domaine public. Si le rôle d’un dispositif de 
vidéoprotection est avant tout dissuasif, la commune aura la possibilité, en cas d’infraction constatée, d’ engager des 
poursuites à l’ encontre des auteurs. Cela peut concerner par exemple des faits de dégradation, de dépôt sauvage ou 
de stationnement gênant. En outre, dans le cadre judiciaire, les images pourront être exploitées par la Gendarmerie 
Nationale afin de contribuer à l’ élucidation d’ enquêtes.

Avec cette nouvelle place arborée à l’ entrée du domaine, 
la connexion est renforcée entre le centre historique et 
le centre commerçant. C’ est donc tout naturellement 
que le Monument aux Morts et l’aire du colonel Leduc 
ont été déplacés sur cet espace épuré et fonctionnel. Le 
mercredi 25 septembre, à l’ occasion de la cérémonie en 
hommage aux Harkis, le Maire, des élus jacoumards, 
Michel Cottignies, président de l’UNC départementale 
et les membres de l’UNC de Jacou se sont rendu pour 
la première fois sur ce nouvel espace commémoratif. 
« Nous devons transmettre aux plus jeunes ces éléments 
d’histoire. Pour se rendre à la nouvelle médiathèque, ils 
passeront dorénavant devant cet espace qui ne pourra 
que les questionner et leur donner envie d’apprendre » a précisé Renaud Calvat. La cérémonie s’ est déroulée en 
présence de Mme Leduc, veuve du colonel fondateur de l’UNC, qui reste une figure locale d’un combat mené pour la  
liberté et la paix.  

COMMÉMORATION

SÉCURITÉ

       AMÉNAGEMENTS

Déplacement du Monument aux Morts

Déploiement d’un système 
de vidéoprotection

Conformément à la règlementation en vigueur, l’ accès au CSU sera réservé à un nombre limité d’ agents municipaux, 
spécialement habilités à cet effet. Par ailleurs, afin de préserver les libertés publiques et de garantir le respect de la vie 
privée, le visionnage et la sauvegarde d’images sont strictement encadrés. Il est important de rappeler que seul l’ espace 
public peut être filmé : aucune propriété privée ne peut faire l’ objet d’une prise de vue.

A l’issue d’une étude réalisée en concertation avec 
la Gendarmerie Nationale, un plan pluriannuel de 
déploiement a été mis en place. 8 caméras ont déjà  
été mises en fonction au début du mois de septembre. 
Elles sont reliées à un centre de supervision urbaine 
(CSU), à l’accès sécurisé et strictement contrôlé.

8 caméras déjà en fonction à Jacou.

Un dispositif strictement encadré par la loi.
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Le 2 septembre dernier, le réseau de bus s’est adapté aux besoins de mobilité des usagers, conduisant 
à une évoolution de l’offre de transport à Jacou. Le réseau TaM propose des itinéraires de bus revus, 
une amplitude horaire étendue et une fréquence renforcée. Ce nouveau réseau de bus optimisera et 
améliorera les déplacements au quotidien des Jacoumardes et des Jacoumards. 

A Jacou et en plus de la ligne n°2 du tramway dont les caractéristiques restent inchangées, ce sont 2 lignes de bus qui 
desservent le territoire dont voici les itinéraires et informations utiles :

Circule : 7 jour / 7, de 6h30 à 21h environ.
Fréquence en semaine : 20 minutes en heures de pointe / 45 minutes en heures creuses.

Circule : 7 jour / 7, de 6h30 à 21h environ.
Fréquence en semaine : 45 minutes toute la journée.

NOUVEAU

Du changement sur vos lignes 
de bus à Jacou

+ D’INFOS
Réseau TaM

www.tam-voyages.com
04 67 22 87 87

LIGNE N°22

Saint-Éloi <> Clapiers <> 
Jacou - Collège Pierre Mendès 
France.

La fusion des lignes 22 et 
39 permet une meilleure 
correspondance avec le 
tramway Ligne 2 et assure 
un service régulier sans 
réservation.

LIGNE N°36

Charles de Gaulle <> Clapiers 
<> Jacou - Collège Pierre 
Mendès France.

La ligne 36 circulera sans 
réservation préalable. Son 
nouvel itinéraire permet la 
desserte des communes de 
Clapiers et de Jacou.

       AMÉNAGEMENTS
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         BIEN GRANDIR À JACOU

Éducation, santé, environnement, 
solidarité… Ces derniers mois, nos 
jeunes Jacoumards ont échangé 
autour de nombreuses thématiques 
avant d’ aller sur le terrain. C’ est 
ce qu’ils ont notamment fait au 
mois de mai en accompagnant les 
bénévoles de l’ épicerie sociale et en 
les aidant à collecter près de 1500kg 
de denrées alimentaires à Jacou. 
Dans la foulée, ils ont participé 
à un vide grenier organisé par la 
MJC et ont vendu des gâteaux faits 
maison mais aussi des plantes « zéro 
pesticides  » du lycée professionnel 
agricole Honoré de Balzac. Ainsi, 
ils ont récolté 410€, une somme 
qu’ils ont intégralement reversée à 
l’ épicerie sociale et à l’ association 
« Caravane  », dont l’ objectif est de 
favoriser la participation des enfants 
et adultes handicapés à des sorties 
socio-culturelles et sportives.

Nous vous l’annoncions dans le précédent numéro de votre magazine : la commune vient d’obtenir une 3e rainette dans 
le cadre du label « Zéro Phyto ». Cela signifie notamment que les produits phytosanitaires ne sont plus utilisés dans la 
gestion quotidienne des espaces verts jacoumards. Jacou œuvre depuis pour obtenir le Label « Terre Saine », preuve 
de l’ engagement municipal en faveur d’une ville toujours plus respectueuse de la nature. Cela a grandement motivé les 
jeunes à agir collectivement : c’ est lors d’un stage citoyen proposé à la fin du mois d’août que les membres du CEJ ont 
pu approfondir leurs connaissances sur des thématiques comme l’agriculture intensive, la pollinisation ou encore la 
malbouffe. En maîtrisant ces notions phares, ils ont pris conscience que préserver la biodiversité est l’un des éléments 
clés pour sauver notre belle planète !
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CONSEIL DES ENFANTS ET DES JEUNES

Le Conseil des Enfants et des Jeunes (CEJ) de la ville de Jacou, c’est un dispositif municipal au service 
d’une jeunesse citoyenne. À ce jour, le CEJ regroupe 20 jeunes, âgés entre 9 et 12 ans, qui se mobilisent 
tout au long de l’année pour réfléchir et agir autour de thématiques diverses. Être membre du CEJ, c’est 
vivre un moment privilégié pour comprendre le monde dans lequel nous vivons, pour expérimenter la 
démocratie, défendre puis valoriser ses idées et ses projets.

Des membres au cœur 
de projets éco-citoyens

Des actions fortes déjà réalisées en début d’année.

Un stage citoyen de fin d’été pour des actions en faveur de la nature.



         BIEN GRANDIR À JACOU

Les membres du CEJ ont travaillé à la MJC avec 
l’ association les Petits Débrouillards autour du 
programme « Qui miel me suive ! », qui propose des 
jeux, ateliers et discussions autour des reines du miel. 
Ils ont également rencontré Cathy Guash, présidente 
des jardins familiaux à Jacou et M.Navarro, membre de 
l’ association. Lors de leur visite sur site, nos jeunes ont 
pu appréhender l’importance du travail du jardinier et 
la nécessité d’ assurer des plantations diversifiées pour 
lutter contre l’utilisation d’ engrais ou de pesticides. 
Ce fut également pour eux l’ occasion de déguster des 
produits issus de jardins éco-responsables.

Durant leur stage, nos jeunes ont également été 
sensibilisés aux questions et problèmes liés à la 
consommation intensive de produits industriels. 
L’ objectif ? « Apprendre à consommer de façon plus 
responsable pour sa propre santé, celle des autres et pour 
le respect de la planète » nous précise Karine Faucheux 
qui accompagne tout au long de l’année les membres du 
CEJ. En ce sens, ils ont appris à fabriquer leur lessive et 

leur savon avec des produits comme le bicarbonate, le 
savon de marseille, des huiles essentielles ou encore de 
l’ eau. Chaque membre a pu repartir avec les produits 
confectionnés pour en mesurer toute l’ efficacité  ! En 
parallèle, ils ont également dégusté des algues et des 
céréales aux orties et aux fleurs, leur rappelant ainsi 
qu’il existe des alternatives pour se passer de protéines 
animales et lutter contre l’ élevage intensif.

Pour clôturer ce stage de fin d’ été, les membres 
ont participé avec l’ association Art’ Croq’ Cœur 
à la réalisation d’ objets autour du livre en vue de 
l’inauguration du domaine de Bocaud, attendue 
quelques semaines après. En parallèle, ils ont pu visiter 
le domaine avec son jardin classé au côté de Renaud 
Calvat, Maire de Jacou. Il faut dire que les jeunes ont 
joué un rôle clef lors de l’inauguration puisque ce sont 
eux qui ont ouvert les portes et fenêtres du château (voir 
p.4-5) ! Le CEJ a promis de revenir prochainement sur 
le domaine pour faire des propositions concrètes au 
Maire pour agir à l’ échelle de Jacou. Affaire à suivre !
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ÉCOLE MATERNELLE ET ÉLÉMENTAIRE 

Chaque jour plus de 3 500 repas sont servis dans les écoles des 13 communes du SIVOM Bérange, 
Cadoule et Salaison. Cette année, pour la première fois, les élèves jacoumards ont pu découvrir 
et déguster un « repas alternatif éco-citoyen » préparé par l’équipe de la restauration scolaire, les 
sensibilisant notamment aux problèmes soulevés par l’élevage intensif et au gaspillage alimentaire.

Un repas alternatif végétal à la cantine
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Le repas servi le 17 septembre était 
végétal mais l’ apport nutritionnel 
en protéines a parfaitement été 
respecté. Les protéines animales ont 
été remplacées par l’ association de 
légumineuses et céréales qui offrent 
la même couverture des besoins 
de l’ organisme. Ce repas s’ inscrit 
dans une démarche de transition 
agroécologique et d’ alimentation 
durable : proximité, saisonnalité, 
mode de consommation alternatif et 
biologique.

À la cantine, des solutions simples 
sont déjà engagées pour favoriser 
une alimentation respectueuse de 
l’ environnement et des hommes : la 
réduction du gaspillage alimentaire, 
des portions adaptées à chacun ou des 
économies d’ eau et d’ énergie. 

Dans la continuité de ces actions, l’ équipe a souhaité faire découvrir aux 
écoliers d’ autres sources de protéines. Il faut dire qu’ elles sont nombreuses :  
les légumes secs (soja, lentilles, haricots blancs, rouges, flageolets…),  
les céréales (quinoa, seigle, épeautre…), offrent une alternative à la 
consommation de viande, de poisson et d’ œufs. C’ est pourquoi le SIVOM 
a souhaité offrir un repas sans protéines animales pour faire découvrir de 
nouvelles saveurs aux écoliers et poursuivre leur sensibilisation afin d’agir  
sur la préservation de nos ressources les plus précieuses.

Menu du proposé le 17/09/2019 à Jacou :
• Melon ou salade de tomate circuit court (production locale),
• Steak végétal sauce tomate basilic,
• Riz de Camargue,
• Yaourt de soja au chocolat,
• Fruit circuit court.



       INFOS PRATIQUES

11

AU QUOTIDIEN

Des services municipaux accessibles à tous

1. Les services du domaine de Bocaud.
En plus d’ accueillir la médiathèque municipale au rez-de-chaussée, 
le domaine accueille désormais au 1er et 2e étage du bâtiment les 
services administratifs suivants :

•	 Accueil	/	Etat	civil	/	Guichet	unique,
•	 Cabinet	du	maire	et	des	élus,
•	 Commande	publique,
•	 Communication,
•	 Culture,	patrimoine	&	vie	associative,
•	 Direction	générale	des	services,
•	 Élections	/	recensement,
•	 Finances,
•	 Gestion	des	salles	et	du	matériel,
•	 Ressources	humaines,
•	 Service	Technique	(accueil),
•	 Urbanisme.

2. Les services de l’ancienne mairie. 
D’autres services de l’ espace de la Cartairade ont rejoint ceux qui 
conservent leur emplacement initial dans le bâtiment de l’ancienne 
mairie. Vous retrouverez ici :

•	 Le	CCAS,
•	 La	police	municipale.

Dans les prochains mois, une partie de l’ espace disponible dans ce 
bâtiment sera mis à disposition du milieu associatif jacoumard.

+ D’INFOS

         BIEN GRANDIR À JACOU

La qualité du service public à Jacou s’améliore : tous les services sont accessibles aux personnes 
valides, en situation de handicap ou à mobilité réduite. Depuis le début du mois d’octobre, en orientant 
les administrées entre le domaine de Bocaud et l’ancienne mairie, tous les services sont désormais 
regroupés à moins de 120 mètres les uns des autres. Le stationnement autour de la zone est également 
renforcé pour favoriser vos déplacements.

Un stationnement facilité pour automobilistes 
et cyclistes.
Les deux parkings déjà existants sur le secteur ont bénéficié 
au cours des derniers mois d’une extension et de nouveaux 
racks à vélo ont été installés. Pour accéder aux deux sites,  
vous bénéficiez désormais de :
•	 25 places de stationnement supplémentaires  

(dont une place PMR),
•	 10 racks à vélo.

L’ÉCHO de la Mayre                                                                                                         N° 105 - Octobre 2019

Mairie de Jacou - 04 67 55 88 55
9 place Frédéric Mistral, 34 830 Jacou

Ouverture : du lundi au vendredi, 
8h30-12h / 13h30-18h.

www.ville-jacou.fr
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NOUVEAU

La médiathèque municipale Michèle Jennepin, située au rez-de-chaussée du château de Bocaud, a 
ouvert ses portes au public le mardi 17 septembre dernier. Nous vous proposons de (re)découvrir cet 
espace et les différents services qui y sont proposés.

Découvrez votre nouvelle  
médiathèque municipale

La médiathèque, installée dans un espace chargé d’histoire et ouvert sur l’extérieur, vous propose 9 univers distincts 
sur près de 500 m², tous conçus pour s’ adapter aux besoin de chacun. L’ espace regroupe près de 15 000 ouvrages et des 
dizaines d’outils ludiques. Tous les services qui sont proposés sur place sont gratuits (seul les emprunts nécessitent un 
abonnement préalable*) :

•	 consultation	de	livres,	revues,	de	liseuses,
•	 accès	Wifi,	navigation	sur	internet	via	5	ordinateurs	dédiés,	
•	 mise	à	disposition	de	tablettes	avec	applications	pré-installées,
•	 écoute	de	musique	avec	2	dispositifs	numériques,
•	 accès	libre	pour	jouer	à	des	jeux	de	carte,	de	société,
•	 accès	à	des	ateliers	et	animations	diverses.

A gauche, la terrasse d’honneur du domaine qui offre un espace de lecture à l’extérieur. A droite, l’entrée de la médiathèque qui donne directement sur le centre du 
château, éclairé naturellement grâce à une verrière réalisée sur-mesure.

A gauche, l’espace BD où l’on retrouve un vitrail comportant des emblèmes napoléoniens et des décors en staff représentant des femmes personnifiant la Victoire. 
A droite, l’espace ado où sont apposées des gypseries en style 18e siècle et qui figurent des fables de La Fontaine.
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* Gratuit pour les moins de 18 ans, demandeurs 
d’ emploi, titulaires des minimas sociaux. 

Grille complète des tarifs d’inscription accessible 
à la médiathèque et sur le site internet de la 

commune  : www.ville-jacou.fr.

Dans le salon de lecture se trouve 
notamment un « Point Europe », qui 
offre des informations sur l’Union 
européenne et sur Sernancelhe, ville 
jumelle de Jacou située au Portugal. 
Cet espace a été inauguré le 25 
septembre en présence de Renaud 
Calvat, des membres du Comité 
de Jumelage et du Président de la 
Maison de l’Europe de Montpellier, 
Laurent Pradeille. 

FOCUS

INFORMATION POUR LES ABONNÉS :
Si vous êtes inscrits à la médiathèque, vous pourrez emprunter :
•	 jusqu’à 8 livres pour une durée allant jusqu’ à 4 semaines (prolongation de 15 jours supplémentaires possible) 

sauf pour les nouveautés que vous pourrez emprunter jusqu’à 2 semaines,
•	 1 liseuse comportant une vingtaine de références pour une durée allant jusqu’à 4 semaines.
Avec votre carte de lecteur/lectrice, vous pouvez emprunter, retourner ou prolonger votre durée de prêt de 
bouquins et revues en passant directement par la borne automatique située à l’ entrée. L’ emprunt de liseuses doit 
être validé par les bibliothécaires.  

DÉCOUVREZ LES DIFFÉRENTS ESPACES ACCESSIBLES DANS VOTRE MÉDIATHÈQUE :

+ D’INFOS
Médiathèque municipale Michèle Jennepin - 04 67 55 89 15

9 place Frédéric Mistral, 34 830 Jacou
Ouverture : mardi (15h-19h), mercredi (10h-13h/14h-19h), jeudi 

(10h-12/15h-19h), vendredi (15h-19h) et samedi 10h-13h/14h-19h).
mediatheque@ville-jacou.fr 
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PROJET ASSOCIATIF

Après avoir fait découvrir le flamenco aux jeunes du collège Pierre Mendès France, Sonrisas y Sol 
de España a, en partenariat avec les professeurs d’espagnol de l’établissement, présenté en cours 
d’année une grande exposition sur la communauté valencienne. Quelques semaines après, l’association 
a proposé une conférence sur la movida madrilène. L’association poursuit son objectif premier, à savoir 
promouvoir, faire connaître et transmettre la culture espagnole !

Sonrisas Y Sol développe ses actions  
autour de la culture espagnole

La communauté valencienne.
C’ est grâce à l’adhésion d’ Annie Raulet, principale du 
collège, et au soutien financier du Conseil départemental 
de l’Hérault que cette 12e exposition au collège a pu voir 
le jour. Elle a été découpée sous différentes thématiques 
principalement  illustrées par des tableaux ou encore 
des photographies. Professeurs, élèves et parents, élus 
jacoumards et autres visiteurs ont pu découvrir la 
communauté valencienne, son histoire, ses traditions, 
sans oublier sa grande fête populaire « Las Fallas ». 
Chaque année, cet évènement spectaculaire a lieu dans 
la région de Valence : les rues et les places se remplissent 
de personnages géants en papier mâché. C’ est aussi 
d’ incroyables illuminations, des costumes et notamment 
des robes brodées à la main que l’association a souhaité faire 
découvrir. Le public n’ a pas manqué d’ être impressionné 
en apprenant qu’ à cette occasion, les espagnols brulent pas 
moins de 390 personnages mesurant jusqu’ à 20 mètres de 
haut.

La movida madrilène.
Ce phénomène artistique socioculturel s’ est produit en Espagne juste après l’ abolition du régime franquiste. Magali 
Dumousseau-Lesquer, maître de conférence, est venu le présenter aux Jacoumards lors d’une conférence unique à La 
Fabrique. Il s’agit en fait d’un rassemblement artistique 
de talents et de personnalités célèbres qui se sont réunis 
à Madrid au milieu des années 70, désireux de s’ exprimer 
dans un pays qui commençait enfin à retrouver sa voix. 
De l’ émergence de groupes de hard rock et de punk, très 
contestataires et rebelles, à l’intégration du glam rock, en 
passant par le retour de la pop légère, la musique a joué 
un rôle clef durant cette période. Cette movida n’ a pas été 
seulement personnifiée par des figures de la musique, mais 
aussi du cinéma, du design ou encore du graphisme. Le 
réalisateur Pedro Almodovar ou la comédienne Victoria 
Abril ont parfaitement incarné cet esprit où s’illustrent 
la totale libération des mœurs. Une conférence qui a 
rencontré un vif succès auprès des personnes présentes 
pour l’ occasion.
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         VIE SPORTIVE

Soutenir et fédérer les différentes associations 
sportives, participer à l’ organisation et à 
l’ animation d’ évènements communaux sont les 
missions fondamentales de l’OMS. Depuis de 
nombreuses années, ses membres organisent 
ou co-organisent sur la commune différentes 
manifestations comme les « Foulées de Bocaud », 
le cross des écoles ou encore les « Trophées des 
Champions ».

Chaque année, cette cérémonie offre l’ occasion 
de retrouver et récompenser tous les sportifs et 
bénévoles méritants qui se sont illustrés durant 
la saison écoulée à Jacou. En posant ses valises 
à La Passerelle, l’ évènement n’ a pas manqué de 
marquer les esprits. Cette année, 22 trophées 
ont été décernés en présence de Renaud 
Calvat, Maire de Jacou, d’ élus jacoumards et de 
nombreuses personnalités du milieu sportif.

ÉVÈNEMENT

Cette année, à l’ occasion des 30 ans de l’OMS, 
son président Gérard Péril a tenu à remettre des 
trophées d’honneur à différentes personnalités 
jacoumardes. René Oller et Gérard Escobar, qui 
furent tous deux présidents de l’OMS puis Michel 
Combettes, adjoint au maire délégué au sport, 
ont été tous les trois récompensés et couverts 
d’applaudissements pour leur engagement de 
longue durée à Jacou. 

Remise des trophées à Michel Combettes, Gérard Escobar et 
René Oller puis de bouquets à Françoise Blatrix et à Jeanne Castet.

Des « trophées des champions » 
pas comme les autres

       VIE CULTURELLE
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Pour la première fois, c’est une cérémonie évènement qui s’est tenue à la salle La Passerelle pour cette 
nouvelle édition des « Trophées des Champions ». Il faut dire que l’Office Municipal des Sports (OMS), 
créé en mai 1989 par Jean-Marcel Castet, ancien maire de Jacou, et Claude Raffy, son adjoint aux 
sports à l’époque, fête en cette année 2019 son trentième anniversaire. 
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         VIE SPORTIVE

TAMBOURIN

Le Président a tenu à remercier chaleureusement Jeanne Castet et Françoise Blatrix pour leur soutien inconditionnel 
au cours de ces dernières années mais aussi tous les présidents, bénévoles et adhérents des associations sportives 
jacoumardes qui participent à la promotion de leurs disciplines respectives. La cérémonie s’ est déroulée dans une 
salle comble, où le public n’a pas manqué d’ être captivé par le diaporama anniversaire réalisé par Eric Monin qui 
retraçait trente années d’activités sportives à Jacou.

Le dimanche 23 juin, à l’ Espace Jean-Marcel Castet, le club de tambourin a proposé à tous les joueurs passionnés 
d’échanger quelques balles à l’ occasion du challenge « Gérard Montagné ». Gérard fut notamment l’un des 3 
fondateurs du club de tambourin et en est resté président durant de longues années. Ce moment d’ échanges et 
d’ émotions a permis à chaque participant et spectateur de rendre hommage à cette figure incontournable de la 
commune qui nous a quitté en avril 2017. Le club tient à remercier les participants et élus qui ont contribué au 
succès de cette journée qui ne manquera pas d’ être reconduite l’année prochaine.

Challenge en hommage à Gérard Montagné 
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Election municipale du 15 et 22 mars 2020 : Issu d’une des plus anciennes familles de Jacou où j’ai mon cœur et mes racines, 
je suis depuis 19 ans votre conseiller municipal pour défendre bénévolement l’intérêt général. Candidat pour un seul 
mandat de Maire, je mènerai à nouveau une équipe compétente, ouverte à la société civile, sans étiquette politique bien 
que soutenu à titre personnel par plusieurs partis. Nos priorités : Sécurité, écologie, éducation, fiscalité, environnement, 
vie sociale et associative. J’invite les citoyens qui aiment Jacou à nous faire part de leurs idées, suggestions, besoins et 
à rejoindre notre équipe pour agir ensemble pour le bien commun. Jacou a besoin de vous Contact : 06.13.22.50.49 

Les élues et élus « Jacou autrement »

Les propos recueillis sont sous la stricte responsabilité de leurs auteurs selon l’article 9 de la loi  
n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité.

En 2014, vous nous avez confié la belle mission de gérer Jacou pour 6 ans et sachez que nous sommes plus que jamais 
mobilisés. Le temps du débat électoral viendra en son heure et c’ est bien légitime. En attendant, nous restons éloignés 
de toutes les polémiques et vous assurons que nous sommes pleinement engagés pour assumer nos missions. Le travail 
ne manque pas. Nouvelle médiathèque, nouvelle place de village, nouveaux services publics, nouvelle piste cyclable 
et chemin piétonnier. Dans les prochaines semaines, nous lancerons aussi la plantation des 90 arbres qui nous ont été 
offerts par le Conseil départemental. Jacou mérite uniquement du travail. Notre énergie toute entière y est consacrée.

Les élues et élus du groupe majoritaire  / « Tous ensemble pour Jacou »

Patrick Azéma, Christine Baudouin, Marie-France Bonnet, Nachida Bourouiba, Renaud Calvat, Jean-Michel Caritey, Michel Combettes, Jacques 
Daures, Bella Debono, Christine Delage, Emmanuel Gaillac, Etienne Gaior, Nicolas Jourdan, Nathalie Mallet-Poujol, André Miral, Gaby Moulin, 
Magali Nazet-Marson, Sabine Perrier-Bonnet, Laurent Puigsegur, Thierry Ruf, Ghislaine Toupain, Jacqueline Vidal.

Le groupe n’ a pas souhaité communiquer sur ce numéro.

Les élues et élus « Demain à Jacou »

Alexandra Di Frenna, Richard Huméry.

Jean-Pierre Lopez, Laurence Tichant.

Dans un contexte d’exaspération sociale et alors que les compétences sont transférées à la métropole, le maire ne trouve 
rien de mieux que de s’installer au château. Quelle belle ambition pour la commune ! Dans le même temps, plus le 
gouvernement s’ évertue à communiquer sur sa réforme des retraites, plus la défiance dans l’ opinion est grande. Celle-
ci s’ enracine dans le fort niveau de colère sur bien d’autres sujets et sur des mobilisations qui se multiplient. Il faut bien 
se rendre à l’ évidence : Ce sont des mois orageux qui s’annoncent pour les caricatures de monarchies républicaines 
car les urgences sociales et environnementales ne peuvent plus attendre. Contact: https://decidonsjacou.wordpress.com

Les élues et élus « Front de Gauche »

Bernard Dupin, Juliette Hammel, Robert Trinquier.
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•	 Eyline FETOUHI, le 26 mars 
•	 Tobias BORDEL MICHEL, le 27 mars 
•	 Louisa MEDDOUR AUTRAN, le 4 avril
•	 Nathan RAMADE, le 12 avril
•	 Eden KERMICHE, le 14 avril
•	 Léon GARCIA, le 14 avril
•	 Livia FILIPPINI, le 23 avril
•	 Luka HEROLD, le 27 avril
•	 Leila N’MILI, le 27 avril
•	 Nina FAUQUIER, le 28 avril
•	 Corentin FOLY, le 8 mai 
•	 Morgan COTTALORDA, le 9 mai
•	 Pierre GABORIEAU, le 15 mai
•	 Soan BACHET, le 20 mai
•	 Théo GELLY, le 4 juin 

•	 Yassin CHEBAIKI, le 9 juin
•	 Keziah JAOMANORO, le 17 juin
•	 Lexa DUBOIS HOYAS, le 19 juin
•	 Léa RIBEIRO DA COSTA, le 1er juillet
•	 Noé CASTELLAZZI, le 5 juillet
•	 Tom FERAL, le 5 juillet
•	 Emma TAULELLE, le 14 juillet
•	 Ziane MOUFATIH, le 17 juillet
•	 Charly DE SOUSA, le 17 juillet
•	 Ema TOURNIER DE PASQUALE, le 29 juillet
•	 Nino MOLINA, le 29 juillet
•	 Milhan CAMPANELLA, le 4 août
•	 Léna COHEN-JONATHAN, le 5 août 
•	 Lou ROUANET, le 8 août

•	 Rachid TOUIL et Maryam BEN SEGHIR, le 6 avril
•	 Sébastien CAVALLER et Sophie MERCIER, le 22 juin
•	 Simon BRIOLE et Justine MALLET, le 12 juillet 
•	 Laurent HAHN et Marianne GASQUET, le 13 juillet

•	 Paul VIGO et Lydie RALLET, le 20 juillet
•	 Kévin	GOVIGNON	et	Michel	WALTER,	le	24	août
•	 Thierry BONANNO et Souad BABA, le 24 août

•	 Germaine GARDE veuve JOURDAN, le 2 avril
•	 Simone SOUBEYRAN veuve ROUQUAIROL, le 7 avril
•	 Yvette LEGOUT veuve TEISSIER, le 14 avril
•	 Sylvia ROBLES veuve DOMINGUEZ, le 16 avril
•	 Véronique LAVIGNE épouse SIMON, le 18 avril
•	 Josiane BRUTUS épouse MURILLO, le 22 avril
•	 André JEAN veuf DOLESON, le 25 avril
•	 Jean-Pierre GUYOT époux LAVOINNE, le 4 mai
•	 Hélène GRIMES épouse RAOUS, le 7 mai
•	 Monique SARDA épouse BAFFIE, le 8 juin 
•	 Claire BATTY veuve LOMBARDO, le 19 juin
•	 Michèle CONQ veuve VERGÉ, le 14 juillet

•	 Renato CECUTTI époux BERGAMASCO, le 15 juillet
•	 Henri RECORDIER veuf LEYMARIE, le 18 juillet
•	 Denise CARDONA veuve HERNANDEZ, le 18 juillet
•	 Simone GARCIE-BOURAU veuve FONTAINE,  

le 9 août
•	 Dominique QUILLARD époux RUDE, le 9 août
•	 Annette ALIAGA veuve RUBERT, le 10 août
•	 Francisco PAZZANO époux TUSCANO, le 11 août
•	 Jacqueline BONNET épouse COULON, le 13 août
•	 Jacques BÉRARD époux LE MAS, le 22 août
•	 Marcelle NAKACHE veuve NAKACHE, le 22 août
•	 Paul CASTÉLA veuve BIRON, le 25 août 

Bienvenue aux nouveaux Jacoumardes et Jacoumards

Tous nos vœux de bonheur à 

Sincères condoléances aux familles et amis de

 
NAISSANCES

 
MArIAgES

 
DéCèS
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  HoMMAgE à ClAuDE JENNEpIN, ancien élu jacoumard 
Claude Jennepin nous a quitté le 30 septembre 2019 à l’ âge de 77 ans. Il s’ est installé 
à Jacou en 1987 avec sa femme Michèle, à qui nous devons le nom de la médiathèque 
municipale. Homme engagé et soucieux du devenir des autres, Claude s’ est investi 
auprès de la Fondation Abbé-Pierre durant de nombreuses années. Conseiller 
municipal à Jacou de 1989 à 2014, il a choisi de s’intéresser avec la même passion à 
la question du logement pour tous. Il a aussi été administrateur du CCAS. Claude a 
marqué Jacou par sa gentillesse et son dévouement. Nous adressons toute notre amitié 
et nos pensées affectueuses à son fils Luc et sa petite-fille Mona.
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